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ARTICLE 5

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement du groupe écologiste et social vise à supprimer l’article 5 qui assouplit le 
cadre applicable aux projets de stockage et aux prélèvements d’eau, notamment au profit de 
l’irrigation, dans des territoires déjà en tension dans un contexte de raréfaction de l’eau. Il convient 
de maintenir un cadre garantissant une gestion sobre, durable et équilibrée. 

Il affaiblit les exigences de protection de la ressource et l’effectivité du droit de l’environnement.

La suppression de cet article est un impératif.

 


